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Introduction 
 
La présente délibération soumise au vote du conseil municipal du 22 juillet2024 porte sur deux objets : 
 

 Le bilan de la concertation : le code de l’urbanisme précise en effet qu’à l'issue de la 
concertation et au moment de l’arrêt du projet de PLU, l’organe délibérant de la collectivité tire 
le bilan de la concertation menée ; 
 L’arrêt du projet de PLU : le code de l’urbanisme précise que le conseil municipal arrête le 
projet de plan local d'urbanisme, préalablement à la consultation des personnes publiques 
associées et, plus généralement, du public. 
 

Le projet de délibération est joint à la convocation avec la présente note explicative de synthèse et le 
bilan de la concertation, de même que le projet de Plan local d’urbanisme dans son ensemble, sous 
forme dématérialisée (lien  https://laboitedelespace.fr/plu-dinard-commission/mot de passe : 
PLU35800). 
 
 
1. La prescription du Plan local d’urbanisme : le contexte et les objectifs poursuivis 
 
La Commune de Dinard est dotée d’un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 17 décembre 2018, mis 
à jour le 19 avril 2019 et modifié le 9 novembre 2020. 
 
Par délibération n°2021-090 du 14 juin 2021, le Conseil municipal a prescrit la révision du plan local 
d’urbanisme (PLU), conformément aux dispositions des articles L153-31 et suivants du code de 
l’urbanisme.. 
 
La révision du Plan local d’urbanisme a été motivée par la volonté d’intégrer certaines évolutions 
législatives en matière d’urbanisme ou des documents supra-communaux, notamment : 

- la révision du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du pays de Saint-Malo engagée le 19 
février 2021 suite à un jugement du tribunal administratif de Rennes en date du 9 novembre 2020, 
prononçant une annulation partielle de la délibération approuvant le SCoT ; 



 

 

- la nécessité de prendre en compte l’évolution des documents supra communaux (SRADDET, 
PCAET, PLH, …) ; 
- la nécessité notamment de faire évoluer les orientations définies par le projet d'aménagement et 

de développement durables et de créer des orientations d'aménagement et de programmation de 
secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 
 
En outre, au regard des dynamiques récentes d’évolution (croissance démographique, opérations 
immobilières en cours, …), la municipalité a choisi de réviser son PLU pour adapter son outil 
réglementaire à son projet politique. Dinard possède un tissu urbanisé qui recouvre la quasi-totalité de 
son territoire communal. L’objectif du futur PLU est d’assurer un équilibre entre l’optimisation du 
foncier, un urbanisme apaisé  et le renouvellement de certains espaces. Entre conservation du 
patrimoine et objectifs de développement, il a pour ambition de conjuguer avec les opportunités et 
surtout maîtriser l’évolution des tissus. 
 
En outre, la révision a été motivée par la nécessité de clarifier l’application de certaines règles du 
règlement écrit du plan local d’urbanisme en vigueur afin de sécuriser les autorisations d’occupation 
du sol. 

 
En application de cette délibération, le projet de Plan local d’urbanisme doit poursuivre les objectifs 
suivants :  

 Favoriser une mixité générationnelle et sociale en : 
 accentuant la proportion de résidences principales, 
 accueillant des jeunes actifs à l’année et des ménages avec enfants 
 proposant une offre immobilière abordable, pérenne et accessible à tous 

 Désaisonnaliser la ville en : 
 revitalisant les principaux pôles urbains, 
 développant des activités économiques non saisonnières pour accueillir de nouveaux 

actifs à l’année, 
 ajustant l’offre des équipements et services à son bassin de vie en partenariat avec la 

CCCE. 

 Valoriser les identités propres aux quartiers et leur vivre ensemble en : 
 repérant leurs caractéristiques sociales, morphologiques et paysagères 
 identifiant leur potentiel de développement 
 créant des centralités de proximité ou en renforçant celles qui existent 
 les décloisonnant par une réflexion globale sur les mobilités dans la ville 

 
 Renforcer les qualités architecturale, urbaine, environnementale et paysagère en : 

 favorisant de nouvelles compositions urbaines et une exigence environnementale 
ambitieuse,  
 repensant un aménagement qualitatif des entrées de ville en cohérence avec les 

communes limitrophes 
 préservant les espaces naturels et maritimes 

 
La délibération prescrivant l’élaboration du Plan local d’urbanisme a également fixé ainsi les modalités 
de la concertation : 

 Au titre de l’information du public, la mise en place de panneaux explicatifs du projet et d’un 
document pédagogique expliquant les différentes phases de la procédure ; 

 Des réunions d’échanges et de concertation se tiendront tout au long de la procédure. Elles 
pourront être générales ou thématiques, concerner différentes échelles du territoire et s’adresser à 
différents types de public ; au moins une réunion publique aura lieu à chaque étape essentielle de 
l’élaboration du PLU avant l’arrêt du projet de révision du PLU (diagnostic, orientations générales du 
projet d’aménagement et de développement durable, règlement) ; 

 La mise à disposition d’un cahier d’observations et d’une adresse courriel dédiée afin de 
recevoir les suggestions des dinardais ; 



 

 

 L’information dans le bulletin municipal et le site Internet de la ville sur l’évolution de la 
procédure. 

 
 

2. Le déroulement de la procédure 
 
Les modalités de la concertation ont été mises en œuvre conformément à la délibération du 14 juin 
2021 (cf: annexe « bilan de la concertation »).  
 
Les études pour l’élaboration du Plan local d’urbanisme ont été engagées en septembre 2022.  
 
La commission « Urbanisme et Travaux » (composée d’élus) s’est réunie à différentes étapes du 
processus d’élaboration du Plan local d’urbanisme. Des groupes de travail thématiques se sont 
également réunis à plusieurs étapes de l’élaboration du Plan local d’urbanisme. 
 
Les orientations du projet d’aménagement et de développement durables ont été débattues en conseil 
municipal le 13 avril 2023. 
 
Le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de PLU clôturent la phase d’étude de la procédure de 
révision du Plan Local d’Urbanisme. 

 
  



 

 

Le déroulement de la procédure est schématisé ci-dessous : 
 

Délibération de prescription de la révision du PLU du 14 juin 2021 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Bilan de la concertation et arrêt du conseil municipal  

(22 juillet 2024) 

 
Consultation des Personnes publiques (durant 3 mois) 

 
Enquête publique (1 mois) 

 
Approbation du PLU  

 
 

Il appartient désormais au conseil municipal d’arrêter le projet de PLU afin de le notifier aux personnes 
publiques associées, puis de le soumettre à une enquête publique en vue de son approbation. 

Le projet de délibération est joint à la présente note explicative de synthèse. 

 
3. Le bilan de la concertation (cf. annexe) 

 
Conformément aux modalités qu’elle s’était fixée, la commune a organisé une large concertation avec 
les habitants, en phase de diagnostic et d’élaboration du PADD, puis lors de la phase de traduction 
règlementaire des orientations générales (zonage, règlement, orientations d’aménagement et de 
programmation).  

 
Un récapitulatif de cette concertation est annexé à la convocation adressée aux conseillers et sera annexé 
à la délibération d’arrêt du projet de PLU. 

 
Cette concertation a permis, à chaque phase, de faire évoluer le projet dans une optique d’intérêt général. 
Le bilan de cette concertation apparaît positif, il est donc proposé au conseil municipal de l’approuver.  

 
4. Composition du dossier de Plan Local d’Urbanisme 

 
Conformément au Code l’urbanisme, le projet de Plan Local d’Urbanisme de DINARD comporte 
différentes pièces listées dans le tableau ci-après : 

 
0_Procédure 

- Le bilan de la concertation et ses annexes 
- La délibération de prescription 
- La délibération attestant du débat sur le PADD 

 

 

 

 

Diagnostic communal 

 
Elaboration du PADD 

Réunion PPA, réunion publique, débat au conseil municipal 

 
Traduction du PADD dans les pièces du PLU 

Réunion PPA*, réunion publique et permanence 
 

 

 

        Etudes de juillet 2022 à avril 2024 



 

 

- La délibération d’arrêt 

1_Rapport de présentation 

- 1.1 Diagnostic (+ 1.1bis Synthèse et enjeux) 
- 1.2 Etat initial de l’Environnement 
- 1.3 justifications 
- 1.4 Evaluation environnementale 
- 1.5 Résumé non technique 

2_Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

3_Règlement 

- 3.1 Règlement littéral 
- 3.2 Règlement graphique (et zooms) 

4_Annexes 

- Liste des annexes 
- 4.1 Servitudes 
- 4.2 Annexes sanitaires 
- 4.3 autres annexes 

5_OAP  

- 5.1 Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles 
- 5.2 Orientation d’Aménagement et de Programmation Thématique : « Constructions 
Durables » 

- 5.3 Orientation d’Aménagement et de Programmation Thématique : « Continuité 
écologiques et Nature en ville » 
 

5. Présentation synthétique du projet de Plan Local d’Urbanisme 
 

5.1. Diagnostic territorial 
 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 
services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la  

capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi 
que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans 
le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques 
économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 
 

Des fiches thématiques (contexte, socio-démographie, habitat, économie, équipements, 
patrimoine, ambiance, mobilité, eau et risques) sont incluses dans le résumé non technique du 
rapport de présentation (pages 6 à 15) auquel les élus sont invités à se reporter pour plus de 
précisions.  



 

 

5.2. Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 
 

 
 

 
 



 

 

 

 
 

5.3. Le rapport de présentation du PLU 
 

Conformément au code de l’urbanisme (articles L. 151-4, R. 151-1 à R. 151-5), le rapport de 
présentation doit notamment : 

 expliquer les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

 s'appuyer sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et 
des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 
matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerces, d'équipements et de 
services. 

 analyser la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité 
de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés 
de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 



 

 

d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, 
le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. 

 établir un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques, et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 

 analyser l'état initial de l'environnement, exposer la manière dont le plan prend en compte le 
souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences 
attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. 

 
Le Plan local d’urbanisme de la ville de Dinard est soumis à évaluation environnementale au titre de 
l’article R. 104-9 et R. 104-10 du code de l’urbanisme, de par son statut de commune littorale et du fait 
de la présence du site NATURA 2000 : ZSC « Baie de Lancieux, Baie de l’Arguenon, Archipel de Saint 
Malo et Dinard ». 
 
L’Autorité environnementale, en l’occurrence la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 
(MRAe), sera saisie pour avis après l’arrêt du projet de PLU. 

 
  



 

 

5.4. Le règlement écrit et graphique du PLU 
 

Le Plan local d’urbanisme comprend un document graphique (appelé aussi plan de zonage) et un 
règlement écrit qui divisent le territoire communal en plusieurs zones et précisent pour chacune de ces 
zones les dispositions règlementaires applicables. 

 
Un règlement écrit qui : 
- fixe les dispositions générales applicables à l’ensemble de la commune,  
- établit les dispositions particulières relatives à la protection du patrimoine bâti et paysager ainsi qu’à la 
mise en œuvre des projets urbains, 
- définit les règles applicables à l’intérieur de chacune des zones, et le cas échéant, établit des règles 
spécifiques aux différents secteurs, spatialisées au travers de plans thématiques (fonctions urbaines, mixité 
sociale, implantation, hauteurs, espaces verts). 

La révision du PLU de Dinard se décompose classiquement en zones urbaines (U), zones à urbaniser 
(AU) et zones naturelles (N). Le territoire étant très urbanisé, il n’y a pas de zones agricoles (A). Ces 
zones disposent de plusieurs secteurs spécifiques à certaines activités ou modes d’occupation du sol. 



 

 

D’autres informations viennent se superposer à ce zonage : les éléments repérés au titre de l’article L.151-
23, les espaces boisés classés, les prescriptions linéaires et surfaciques, les emplacements réservés, les 
servitudes ou encore les informations diverses présentées en annexe du PLU. 

Les zones urbaines, zone U : les zones urbaines sont repérées sur les documents graphiques par un sigle 
commençant par la lettre « U ». Ces zones urbaines se répartissent 8 secteurs.  

Les zones à urbaniser, zone AU : Cette zone couvre des espaces réservés à l’urbanisation future à court 
et moyen terme. Elles sont indicées en fonction de la zone urbaine à laquelle elles se rattachent. 

Les zones naturelles, zone N : Ces zones couvrent les secteurs de la commune, à protéger en raison soit 
de la qualité des sites, des milieux naturels ou des risques naturels. Il existe un secteur spécifique 
correspondant au domaine maritime (Nm et Nmp). 

 
 



 

 

Cartographie des règles associées aux zones 

  

 

 



 

 

 
 

5.5. Les orientations d’aménagement et de programmation 
 

Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant notamment sur l'aménagement, 
l'habitat et les déplacements. Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent porter sur 
l’espace privé ou sur l’espace public. Elles permettent d’orienter les futurs aménagements souhaités mais 
ne constituent pas un plan d’aménagement finalisé précis. 
 
Elles sont opposables aux tiers dans un rapport juridique de compatibilité, c’est-à-dire que les opérations 
d’aménagement ou de construction doivent les respecter dans l’esprit, elles ne doivent pas prévoir des 
dispositions, dispositifs ou éléments qui viendraient contrarier ces orientations ou qui seraient contraires 
à ces orientations. 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation permettent d’avoir des outils de négociation et 
de valorisation de certains espaces. Cela comprend : 
- Les OAP sectorielles 
- L’OAP thématique 1 « Constructions durables » 
- L’OAP thématique 2 « Continuités écologiques » 



 

 

Plan de localisation et noms d’OAP sectorielles 

 
 

Les incidences environnementales 
 
Il est repris ici les conclusions du résumé non technique de l’évaluation environnementale 
auquel les élus sont invités à se reporter pour plus de précisions ou, directement à l’évaluation 
environnementale figurant dans le rapport de présentation. 
 
La carte ci-après montre les secteurs ayant fait l’objet d’une caractérisation de zones humides et d’un 
passage par un écologue en avril-mai 2023. Un tableau complémentaire synthétise dans le résumé non 
technique les incidences résiduelles après mise en place des mesures d’évitement et de réduction définies 
dans le PLU. 

 



 

 

 
 
 

La Commission urbanisme s’est réunie le 11 juillet 2024 et a donné un avis favorable. 
 
  


